
COVID-19 – MESURES DE PROTECTION  

Ecole aquatique JoïEau – état au 19.04.2021 

AQUAJEU, NATATION ET AQUAGYM 

    

 Port du masque obligatoire 
pour les adultes (et enfants de 
plus de 12 ans) dans tout le 
périmètre de la piscine, sauf 
dans le bassin 

 

 

 

 Désinfection des mains 
obligatoire 

 Pas de douche après le cours 

 Arrivée maximum 10 minutes 
avant le cours 

 Poussettes et animaux restent 
à l’extérieur 

 Aucun adulte dans l’enceinte 
de la piscine (sauf aquagym) 

 Respect des distances de 
sécurité (1.5 m) entre 
participants 

 Seuls les enfants participant 
au cours peuvent accéder à la 
piscine. Pour ceux ayant 
besoin d’aide pour se 
changer, présence d’un adulte 
tolérée 

 Pour les bébés (aquajeu), un 
seul parent pourra 
accompagner son enfant 

 Toute personne 
accompagnant un enfant à 
l’intérieur de la piscine ou 
participant à un cours est 
tenue d’indiquer ses 
coordonnées (données 
détruites après 14 jours) : 

 Sur la feuille mise à 
disposition 

 Ou via le formulaire 
électronique : 

 

  



COVID-19 – MESURES DE PROTECTION  

Ecole aquatique JoïEau – état au 19.04.2021 

PILATES 

    

 Port du masque 
obligatoire pour les 
adultes (et enfants de plus 
de 12 ans) en arrivant 
jusqu’à sa place, puis en 
repartant  

 

 

 

 Désinfection des mains 
obligatoire 

 Être déjà changé en 
arrivant (pas de 
vestiaires) 

 Avoir son propre matériel 
(natte, linge, coussin) 

 Porter des chaussettes 

 Arrivée maximum 10 
minutes avant le cours 

 Respect des distances de 
sécurité (1.5 m) entre 
participants 

 Toute personne 
participant à un cours est 
tenue d’indiquer ses 
coordonnées (données 
détruites après 14 jours) : 

 Sur la feuille mise à 
disposition 

 Ou via le formulaire 
électronique : 

 

 


